
Rentrée du 16/11/2020 

 

 

L’enseignement fondamental et l’enseignement secondaire basculent 

en code rouge à partir du lundi 16 novembre et a priori jusqu’aux 

vacances d’hiver.  

Une évaluation de la situation sera effectuée le 1er décembre. 

 

Dans l’enseignement fondamental, les mesures de code rouge qui 

étaient édictées dans la circulaire 7797 restent d’application et sont 

reprises ci-dessous.  

 

Complémentairement, je vous informe que la Conférence 

interministérielle santé a reconnu l’enseignement comme profession 

essentielle au même titre que les métiers de la santé par exemple. La 

conséquence concrète de cette reconnaissance est que la quarantaine 

peut être limitée à 7 jours pour tous les membres du personnel 

asymptomatiques. Pour cela, les contacts étroits asymptomatiques 

doivent se faire tester au jour 5 et leur quarantaine prend fin deux 

jours plus tard si le test est négatif. Des informations 

complémentaires vous seront fournies rapidement à ce sujet.  

 

Par ailleurs, la Fédération Wallonie-Bruxelles s’associe étroitement 

aux réflexions en cours pour développer une stratégie coordonnée de 

testing rapide et étudie la possibilité de lancer des initiatives 

propres en la matière.  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



 

 

 



 

 Suppression des excursions et des classes de dépaysement. 

 Limiter le nombre d’établissements fréquentés par les membres du personnel. 

 Utilisation normale de la cantine, mais suppression des repas chauds (équité par rapport aux  

     élèves de primaire). 

 Activités entre adultes ( Soit à distance, soit avec masque et respect des distances). 

 Locaux partagés (classes, local photocopieuse, salle des profs…) : Respect des distanciations et  

    port du masque obligatoires. 

 Aération de tous les locaux et hygiène des mains renforcées. 

 Inscriptions : uniquement à distance. 



 

 



 



 

 



 

 

 Suivi attentif des enfants placés en quarantaine, mise en place des apprentissages à distance  

     lorsque c’est possible. 

 Suppression des excursions et des classes de dépaysement. 

 Limiter le nombre d’établissements fréquentés par les membres du personnel. 

 Utilisation de la cantine : Suppression des repas chauds, les élèves doivent apporter 

    leur repas (tartines), chaque classe mange dans son local avec son titulaire. 

 Activités entre adultes (Soit à distance, soit avec masque et respect des distances). 

 Organisation des classes : pas de fusion des groupes en cas d’absence d’un membre  

    du personnel. 

 Activités sportives et vestiaires : Privilégier les activités en plein air, lavage des mains avant 

     et après de se changer. 

 Locaux partagés (classes, local photocopieuse, salle des profs…) : Respect des distanciations et  

    port du masque obligatoires. 

 Aération de tous les locaux et hygiène des mains renforcées. 

 Inscriptions : uniquement à distance. 

 Masques buccaux : port obligatoire à l’intérieur, pour les enseignants. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 


